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Programme de la formation : Sensibilisations aux 

moyens de 1ère intervention 

 
✓ Public concerné 

L’ensemble du personnel de l’entreprise, quel que soit son poste ou son niveau 
hiérarchique. 
Aucune connaissance préalable n’est requise. 

✓ Objectif général de la formation 

La formation “Sensibilisation incendie” a pour objectif de former le personnel à la prévention et à la 
lutte contre les débuts d’incendie, en leur permettant d’acquérir les bons réflexes pour intervenir 
efficacement et en toute sécurité. 

Elle combine une partie théorique, visant à comprendre les causes et les mécanismes du feu, et une 
partie pratique, centrée sur la manipulation réelle d’extincteurs sur feux simulés. 

Cette action répond aux obligations réglementaires du Code du travail (articles R4227-28 à R4227-
39) imposant à l’employeur de former ses salariés à la conduite à tenir en cas d’incendie. 

✓ Déroulé de la formation 

La session se déroule en intra-entreprise, directement sur le site du client, en conditions réelles de 
travail. 
Elle est dispensée par un formateur agréé en sécurité incendie, expérimenté dans la prévention et 
la gestion des risques. 

1. Partie théorique (en salle – durée moyenne : 1h30) 

• Présentation des principes du feu (triangle du feu, classes de feux, causes les plus courantes). 
• Les mesures de prévention et les comportements à adopter pour éviter un départ de feu. 
• Les consignes internes de sécurité : alarme, évacuation, rôle du personnel. 
• Les moyens de première intervention : extincteurs, RIA, déclencheurs manuels, alarmes. 
• La procédure d’évacuation et les bons réflexes face à un incendie. 
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2. Partie pratique (en extérieur ou zone sécurisée – durée moyenne : 1h30) 

• Présentation et démonstration des différents types d’extincteurs (eau pulvérisée, CO₂, 
poudre, etc.). 

• Apprentissage des gestes de mise en œuvre : dégoupiller, tester, approcher le feu, éteindre. 
• Manipulation individuelle par chaque stagiaire sur feux réels ou simulateur écologique 

(selon le choix du client). 
• Simulation d’une situation d’urgence : alerte, intervention, repli en sécurité. 
• Débriefing collectif et retour d’expérience. 

✓ Buts pédagogiques et opérationnels 

• Comprendre les mécanismes du feu et les risques associés. 
• Savoir identifier les moyens d’extinction adaptés selon la nature du feu. 
• Être capable d’utiliser correctement un extincteur en toute sécurité. 
• Renforcer la réactivité et la maîtrise de soi face à un départ de feu. 
• Contribuer à la prévention du risque incendie au sein de l’entreprise. 

✓ Résultats attendus 

À l’issue de la formation, les participants seront capables de : 

• Réagir rapidement et efficacement face à un départ de feu, 
• Appliquer les consignes d’alerte et de sécurité, 
• Et manipuler les extincteurs adaptés en toute sécurité. 

Un certificat individuel de suivi de formation sera remis à chaque participant. 
Un rapport récapitulatif de la session pourra être fourni à l’entreprise sur demande (notamment 
pour l’archivage réglementaire du DUERP ou du registre sécurité). 
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